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elos 
Fiche de données de sécurité 

selon 1907/2006/EC (REACH), 2015/830/EU 

COLLE MS POLYMÈRE 
ELOS 

RUBRIQUE 1: IDENTIFICATION DE LA SUBSTANCE/DU MÉLANGE ET DE LA SOCIÉTÉ/L'ENTREPRISE 

1.1 Identificateur de produit: COLLE MS POLYMÈRE ELOS 

1.2 Utilisations identifiées pertinentes de la substance ou du mélange et utilisations déconseillées: 

Utilisations identifiées pertinentes: Adhésif multi-usage 

Utilisations déconseillées: Toute utilisation non spécifiée dans cette section ou dans la section 7.3 

1.3 Renseignements concernant le fournisseur de la fiche de données de sécurité: 

CHAUSSON MATÉRIAUX 
60 rue de Fenouillet 
Centre commercial Hexagone 
31142 Saint-Alban - France 
Tél. : 05 61 37 37 37 
Contact : contact@chausson-materiaux.fr 

1.4 Numéro d'appel d'urgence: Centre Antipoison ORFILA : numéro: +33-01.45.42.59.59 

RUBRIQUE 2: IDENTIFICATION DES DANGERS 

2.1 Classification de la substance ou du mélange: 

Règlement n° 1272/2008 (CLP): 

Conformément au Règlement n° 1272/2008 (CLP), le produit n'est pas jugé dangereux 

2.2 Éléments d'étiquetage: 

Règlement n° 1272/2008 (CLP): 

Mentions de danger: 

Pas pertinent 

Conseils de prudence: 

Pas pertinent 

Informations complémentaires: 

EUH208: Contient N-(3-(trimethoxysilyl)propyl)ethylenediamine, Sébaçate de bis(1,2,2,6,6-pentaméthyl-4-pipéridyle ). Peut produire 
une réaction allergique 

2.3 Autres dangers: 

Le produit ne répond pas aux critères des substances persistantes, bioaccumulables et toxiques (PBT) / des substances très 
persistantes et très bioaccumulables (vPvB) 

RUBRIQUE 3: COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS** 

3.1 Substances: 

Non concerné 

3.2 Mélanges: 

Description chimique: Mélange à base de produits chimiques 

Composants: 

Conformément à l'Annexe Il du Règlement (EC) n°1907/2006 (point 3), le produit contient: 

Identification Nom chimique /classification 

CAS: 2768-02-7 Triméthoxyvinylsilane 
EC: 220-449-8 

Règlement 1272/2008 l Acute Tox. 4: H332; Flam. Liq. 2: H225; STOT RE 2: H373 - Danger 
Index: Non concerné 

REAC 01-2119513215-52-
H: xxxx 

1 Substance qui présente un risque pour la santé ou l'environnement qui répond aux critères énoncés dans le Règlement (UE) n°2015/830 

Pour approfondir l'information sur la dangerosité de la substance, lire les chapitres 8, 11, 12, 15 et 16. 

** Modifications par rapport à la version précédente 

- SUITE À LA PAGE SUIVANTE -
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Concentration 

Auto classifiée 

q) �
1 -<5 % 
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Fiche de données de sécurité 
selon 1907/2006/EC (REACH), 2015/830/EU 

COLLE MS POLYMÈRE 
ELOS 

RUBRIQUE 4: PREMIERS SECOURS 

Pas pertinent 

Indication des éventuels soins médicaux immédiats et traitements particuliers nécessaires: 4.3 

Les effets aigus et à retardement sont ceux signalés dans les paragraphes 2 et 11. 

Principaux symptômes et effets, aigus et différés: 4.2 

En cas d´ingestion, demander des soins médicaux immédiatement en fournissant la FDS du produit concerné. 

Par ingestion/aspiration: 

En cas de contact, il est recommandé de rincer la zone affectée à l’eau claire et de nettoyer avec du savon neutre. En cas de 
manifestations cutanées (démangeaison, rougeur, éruptions cutanées, ampoules,…), consultez un médecin muni de la Fiche 
d´Informations de sécurité. 

Par contact avec les yeux: 

En cas de contact, il est recommandé de rincer la zone affectée à l’eau claire et de nettoyer avec du savon neutre. En cas de 
manifestations cutanées (démangeaison, rougeur, éruptions cutanées, ampoules,…), consultez un médecin muni de la Fiche de 
Données de Sécurité. 

Par contact cutané: 

 Il s´agit d´un produit jugé non dangereux par inhalation. Il est toutefois recommandé, en cas de symptômes d´intoxication d´enlever la 
personne affectée du lieu d´exposition, de lui fournir de l´air propre et de la maintenir au repos. Demander des soins médicaux si les 
symptômes persistent. 

Par inhalation: 

Les symptômes résultant d´une intoxication peuvent survenir après l´exposition, raison pour laquelle, en cas de doute, toute 
exposition directe du produit chimique ou persistance de la gêne exige des soins médicaux, en fournissant la FDS du produit 
concerné. 

Description des premiers secours: 4.1 

RUBRIQUE 5: MESURES DE LUTTE CONTRE L’INCENDIE 

Intervenir conformément au Plan d´Urgences Intérieur et aux Fiches d´information relatives aux interventions en cas d´accidents et 
autres urgences. Supprimer toute source d´ignition. En cas d´incendie, réfrigérer les récipients et les réservoirs de stockage des 
produits susceptibles de s´enflammer, et exploser résultant des températures élevées. Éviter le déversement des produits servant à 
éteindre l´incendie en milieu aquatique. 

Dispositions supplémentaires: 

En fonction de l´ampleur de l´incendie, il pourra être nécessaire de porter des vêtements de protection intégrale ainsi qu´un 
équipement respiratoire personnel. Disposer d´un minimum d´installations d´urgence ou d´éléments d´intervention (couvertures 
ignifuges, trousse à pharmacie...) selon la Directive 89/654/EC. 

Conseils aux pompiers: 5.3 

 La réaction suite à la combustion ou décomposition thermique peut s'avérer très toxique et par conséquent, représenter un risque très 
élevé pour la santé. 

Dangers particuliers résultant de la substance ou du mélange: 5.2 

Produit non inflammable dans des conditions normales de stockage, manipulation et utilisation, contenant des substances 
inflammables. En cas d´inflammation provoquée par manipulation, stockage ou utilisation non conforme, utiliser de préférence des 
extincteurs à poudre polyvalente (poudre ABC), conformément au règlement sur les installations de protection incendie. Il n´est PAS 
RECOMMANDÉ d´utiliser des jets d´eau pour l´extinction. 

Moyens d’extinction: 5.1 

RUBRIQUE 6: MESURES À PRENDRE EN CAS DE DISPERSION ACCIDENTELLE 

Produit jugé non dangereux pour l´environnement. Évitant la contamination des égouts, des eaux de surface et des eaux 
souterraines. 

Précautions pour la protection de l’environnement: 6.2 

 Isoler les fuites à condition qu´il n´y ait pas de risque supplémentaire pour les personnes en charge de cette tâche. Évacuer la zone et 
maintenir éloignées les personnes sans protection. En cas de contact potentiel avec le produit déversé, il est obligatoire de porter 
l’équipement de protection individuelle (Voir chapitre 8). Éviter en priorité toute formation de mélanges vapeur-air inflammables, par 
ventilation ou utilisation d´agent d’Inertisation. Supprimer toute source d´ignition. Éliminer les décharges électrostatiques provoquées 
par l´interconnexion de toutes les surfaces conductrices sur lesquelles de l´électricité statique peut apparaître, le tout connecté à la 
terre. 

Précautions individuelles, équipement de protection et procédures d’urgence: 6.1 
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Fiche de données de sécurité 
selon 1907/2006/EC (REACH), 2015/830/EU 

COLLE MS POLYMÈRE 
ELOS 

RUBRIQUE 15: INFORMATIONS RELATIVES À LA RÉGLEMENTATION (suite) 

Le fournisseur n'a pas effectué d'évaluation de la sécurité chimique. 

Évaluation de la sécurité chimique: 15.2 

Arrêté du 07/12/09 relatif à la classification, l´emballage et l´étiquetage des substances et des préparations dangereuses. 
Arrêté du 16/01/09 modifiant l´arrêté du 20 avril 1994 relatif à la déclaration, la classification, l´emballage et l´étiquetage des 
substances dangereuses. 
Arrêté du 07/02/07 modifiant l´arrêté du 9 novembre 2004 définissant les critères de classification, l´emballage et l´étiquetage des 
préparations dangereuses et transposant la directive 2006/8/CE de la Commission du 23 janvier 2006 
Arrêté du 09/11/04 définissant les critères de classification et les conditions d´étiquetage et d´emballage des préparations 
dangereuses et transposant la directive 1999/45/CE du Parlement européen et du Conseil du 31 mai 1999, concernant le 
rapprochement des dispositions législatives, réglementaires et administratives relatives à la classification, à l´emballage et à 
l´étiquetage des préparations dangereuses
Arrêté du 20/04/94 relatif à la classification, l´emballage et l´étiquetage des substances
Arrêté du 05/01/93 définissant la nature des informations à fournir lors de la déclaration d´une préparation ou d´une substance
considérée comme très toxique, toxique ou corrosive au sens de l´article R. 231527 du Code du travail
Avis du 08/10/10 aux fabricants et importateurs de produits chimiques sur l’obligation de communiquer des informations sur la
classification et l’étiquetage des substances dangereuses, en application de l’article 40 du règlement (CE) n° 1272/2008 CLP
Arrêté du 8 juillet 2003 relatif à la protection des travailleurs susceptibles d´être exposés à une atmosphère explosive JORF du
26/07/2003.
Les risques chimiques : article L 44111 et suivants du code du travail
Décret n° 2002/1553 du 24 décembre 2002 relatif aux dispositions concernant la prévention des explosions applicables aux lieux de
travail et modifiant le chapitre II du titre III du livre II du code du travail.
Décret no 2011828 du 11 juillet 2011 portant diverses dispositions relatives à la prévention et à la gestion des déchets.
Ordonnance no 20101579 du 17 décembre 2010 portant diverses dispositions d’adaptationau droit de l’Union européenne dans le
domaine des déchets.
Article 256 de la loi n° 2010788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l´environnement.
Arrêté du 03 octobre 2012 publié au JORF du 06 novembre 2012 Arrêté définissant le contenu du dossier de demande de sortie du
statut de déchet.
Décret N° 2012602 du 30 avril 2012 relatif à la procédure de sortie du statut de déchet.
Principes généraux de prévention, article L 41211 et suivants du code du travail.
LES MALADIES PROFESSIONNELLES. RÉGIME GÉNÉRAL. Aidemémoire juridique TJ 19
NOMENCLATURE DES INSTALLATIONS CLASSÉES, EDITION MEDDE – MAI 2013
Article Annexe (3) à l´article R 5119 du code de l´environnement

Autres législations: 

Il est recommandé d'utiliser l'information recueillie sur cette fiche de données de sécurité faisant office d'information de départ pour 
une évaluation des risques des circonstances locales dans le but d'établir les mesures nécessaires en matière de prévention des 
risques pour la manipulation, l'utilisation, le stockage et l'élimination du produit. 

Dispositions spéciales en matière de protection des personnes ou d'environnement: 

RUBRIQUE 16: AUTRES INFORMATIONS 

Conseils relatifs à la formation: 
Pas pertinent 
Procédé de classement: 

Acute Tox. 4: H332 - Nocif par inhalation 
Flam. Liq. 2: H225 - Liquide et vapeurs très inflammables 
STOT RE 2: H373 - Risque présumé d´effets graves pour les organes à la suite d´expositions répétées ou d´une exposition 
prolongée (Oral) 

Règlement n° 1272/2008 (CLP) : 

Les phrases inscrites ne portent pas sur le produit lui-même, elles sont seulement à titre d'information et se réfèrent aux composants 
individuels qui apparaissent dans la section 3 

Textes des phrases législatives dans la rubrique 3: 

COMPOSITION/INFORMATIONS SUR LES COMPOSANTS (RUBRIQUE 3): 
· Substances retirées

N-(3-(trimethoxysilyl)propyl)ethylenediamine (1760-24-3)
      Sébaçate de bis(1,2,2,6,6-pentaméthyl-4-pipéridyle) (41556-26-7) 

Substances de la section 3 présentant des modifications  (RUBRIQUE 3): 
· Triméthoxyvinylsilane (2768-02-7): Mentions de danger

Modifications par rapport à la fiche de sécurité précédente avec répercussions sur les mesures de gestion du risque : 

Cette fiche de données en matière de sécurité a été réalisée conformément à l´ANNEXE II-Guide pour élaborer des Fiches de 
Données en matière de Sécurité du Règlement (EC) Nº 1907/2006 (Règlement (UE) Nº 2015/830) 

Législation s'appliquant aux fiches de données en matière de sécurité: 

Page 9/10 La date d’établissement: 
03/06/2015 

Révision: 04/08/2017 Version: 3 (substitue 2) 

- SUITE À LA PAGE SUIVANTE -




